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La Croix-Rouge Jeunesse (CRJ) s’adresse aux enfants et aux adolescents. 

Elle leur propose des formations, des activités et projets en vue : 

� de leur transmettre des notions relatives à la protection de la santé, 

� de développer leur esprit de solidarité, d’amitié et de compréhension (inter)nationale, 

� de les sensibiliser à l'action, aux rôles et aux principes de la Croix-Rouge. 

� d’en faire des CRACS (Citoyen, Responsable, Actif, Critique et Solidaire).  

Les activités réalisées dans les Maison Croix-Rouge et les Sections Locales (sur Bruxelles) sont encadrées 
par des animateurs qualifiés. 

Ce document vise à garantir un accueil de qualité, à favoriser l’épanouissement de chacun et à permettre 
que les activités se déroulent dans un cadre agréable. 

Il reprend les dispositions générales de fonctionnement durant les activités et les engagements de chacun 
(animateur CRJ, parents ou responsable du jeune, jeune lui-même). 

Nous vous invitons à apposer votre signature à la fin de ce document et à nous remettre la partie signée afin 
de marquer votre adhésion. 

 

I. Dispositions générales 

 

- En participant à une activité de la CRJ, le jeune est automatiquement placé sous la responsabilité et 
l’autorité de l’animateur de la Croix-Rouge Jeunesse.  

- Il bénéficie d’une couverture d’assurances « accidents corporels » pendant la durée de l’activité. 

- Les parents/responsable du jeune ou le jeune préviennent l’animateur CRJ en cas de désistement.  

- Aucune garderie n’est organisée. Le jeune doit être présent 15 minutes avant le début de l’activité et 
quitter le lieu de l’activité au plus tars 15 minutes après la fin de celle-ci. 

- Le jeune est le seul responsable de ses objets personnels. Les animateurs ne sont, en aucun cas, 
responsables en cas de vol, perte ou détérioration de ceux-ci. 

- En cas de non-respect de ces dispositions générales ou des engagements repris ci-après, la Croix-
Rouge Jeunesse se réserve le droit de prendre toute mesure qu’elle jugera adéquate compte tenu 
de la situation. 

 

II. Engagements 

 

A)  Dans le cadre de leurs missions, les animateurs , agissant pour le compte de la Croix-Rouge 
Jeunesse,   

 

- Sont formés pour les activités qu’ils animent ; 

- Veillent en toute circonstance à la sécurité des jeunes ; 

- Veillent à offrir des activités présentant un intérêt éducatif ; 

- Traitent chacun avec respect, dignité et sans discrimination ; 

- Respectent les horaires des activités ; 

- Veillent à impliquer les jeunes dans l’organisation des activités ; 

- Veillent à amener les jeunes à devenir des CRACS (Citoyen, Responsable, Actif, Critique et 
Solidaire) 
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B) En vue de permettre le bon déroulement des activités organisées par la Croix-Rouge Jeunesse, le 
jeune  : 

 

- Respecte les animateurs et ses camarades ; 

- Se place sous l’autorité et la responsabilité de l’animateur CRJ ; 

- Est ponctuel ; 

- Respecte le matériel mis à sa disposition ; 

- N’utilise aucun matériel électronique (GSM, lecteur MP3, PSP,..) en cours d’activité sauf autorisation 
de l’animateur CRJ. 

 

III. Document à remettre signé à l’animateur CRJ de la Ma ison Croix-Rouge 
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Fait à  :  Le :  

Nom et prénom du jeune 

Suivi de la mention « Lu et approuvé »  

 

Nom et prénom parent/responsable du jeune  

Suivi de la mention « Lu et approuvé »  

 

  

 

Signature 

 

 

 

 

Signature 
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Croix-Rouge Jeunesse 

Rue de Stalle 96 

1180 Bruxelles 

crj@redcross-fr.be 

+ 32 (02) 371 31 40 
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